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LE CADRE GÉNÉRAL DU BUDGET 

 

UN BUDGET 2022 QUI S’INSCRIT DANS LA 

TRAJECTOIRE « CAP 2030 »  

Propos liminaires 

Après une nette amélioration entre 2015 et 2019, les finances départementales ont été 
impactées en 2020 par le choc de la crise sanitaire. Les recettes de fonctionnement ont 
quasiment stagné en 2020 (- 0,15 %) tandis que les dépenses de fonctionnement ont 
continué d’augmenter (+ 2,90 %). Il en a découlé une baisse de l’épargne brute (- 22 %) 
laquelle sert à financer les investissements après remboursement de la dette.  
 
L’année 2021 se termine avec des indicateurs plus favorables, compte tenu de la bonne 
dynamique des Droits de Mutation à Titre Onéreux constatée, et un ralentissement de la 
progression de la dépense du Revenu de Solidarité Active (+ 1,6 % en 2021 contre + 10 % 
en 2020) qui reste malgré tout sur un haut plateau.  
 
En tant que chef de file des solidarités, les interventions du Département dans le domaine 
social seront un marqueur structurant de ce budget primitif 2022.  
 
La stratégie globale en matière de protection de l’enfance a été confortée par la 
contractualisation avec l’Etat sur le pacte pour l’enfance. En complément, le Département 
prévoit des moyens supplémentaires pour renforcer l’attractivité du métier d’assistant 
familial.  
 
Par ailleurs, la contractualisation engagée au côté de l’Etat sur la stratégie de lutte contre la 
pauvreté se poursuivra. Le Département a d’ailleurs répondu à un appel à manifestation 
d’intérêt (AMI) lancé par l’Etat en vue d’expérimenter le Service public de l’Insertion et de 
l’Emploi (SPIE).  
 
Dans le domaine de l’autonomie, ce budget primitif intègre la revalorisation des salaires des 
auxiliaires de vie relevant de l’avenant 43 de la convention collective des Services d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) de statut associatif non lucratif. Cette revalorisation 
des salaires de l’ordre de 15 %, à compter du 1er octobre 2021, génère un coût estimé à 1,5 
M€ par an compensé à 50 % par l’Etat en 2022. 
 
 Mais, au moment où les départements sont amenés à renforcer l’action sociale pour 
protéger les plus faibles (Revenu de Solidarité Active notamment) et participer à la relance 
nationale de l’économie, ils ne disposent plus d’aucun levier fiscal pour réagir !  
 
En effet, depuis le 1er janvier 2021, leur part de taxe foncière a été dévolue au bloc 
communal, au profit d’une fraction de Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) qui repose sur la 
conjoncture économique. Or, lorsque la conjoncture s’inverse, les recettes des départements 
diminuent et les dépenses sociales augmentent … 
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Un haut niveau d’investissement pour préparer l’avenir  

 

La maîtrise de la dette depuis 2015, conjuguée à des efforts de gestion, a permis au 
Département de disposer de capacités de résilience fortes pour traverser la crise sanitaire et 
préparer un nouveau projet de mandat. 

Ainsi, le vote du budget primitif 2022 sera accompagné par l’ouverture et la révision de 
plusieurs Autorisations de Programmes afin de traduire budgétairement la mise en œuvre 
des politiques publiques portées par la Département au service des Terrifortains. 

Concrètement, ce sont presque 30 M€ de crédits d’investissement qui sont d’ores et déjà 
inscrits pour 2022 soit plus de 50 % ce crédits supplémentaires par rapport au budget primitif 
2021. 

RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS DE 
FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

 
Les dépenses de fonctionnement prévues au budget primitif 2022 s’établissent à 149 M€, 
soit une évolution prévisionnelle de + 6,44 %, par rapport au budget primitif 2021. 
 
Les prévisions de recettes fiscales connaissent un rebond pour l’année 2022. 
 
Le Département ne dispose plus d’aucun pouvoir de taux fiscal depuis le 1er janvier 2021. 

 
• Décomposition des dépenses de fonctionnement par domaine d’intervention : 

 

Domaines en M€ 

Dépenses sociales (dont AIS et salaires des assistants 
familiaux) 

86,6 

Masse salariale (hors salaires des assistants familiaux) 
34,7 

Développement Humain 6,8 

Finances et moyens généraux 11,8 

SDIS 5,2 

Aménagement du territoire 2,2 

Patrimoine départemental 0,9 

Réseaux et transports 0,9 

Total 149,0 
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• Les dépenses de fonctionnement par chapitre : 

 
 

 

Chapitre (en €) BP 2021 BP 2022 Variation 2021/2022 

011 - Charges à caractère général 8 933 534 10 435 038 1 501 504 16,81 % 

012 - Masse salariale 38 971 973 41 025 146 2 053 173 5,23 % 

014 - Atténuation de produits 925 000 1 523 000 598 000 64,65 % 

015 - Revenu minimum d'insertion 0 0 0 - 

016 - Allocation personnalisée d'autonomie 16 542 720 19 375 000 2 832 280 17,12 % 

017 Revenu de solidarité active 27 498 291 28 015 722 517 431 1,88 % 

022 - Dépenses imprévues 750 000 1 000 000 250 000 33,33 % 

65 - Autres charges de gestion courante 43 247 139 45 958 821 2 711 682 6,27 % 

6586 - Frais de fonctionnement des groupes d'élus 157 011 180 148 23 137 14,74 % 

66 - Charges financières 1 689 101 1 473 849 -215 252 -12,74 % 

67 - Charges exceptionnelles 1 356 529 98 529 -1 258 000 -92,74% 

68 - Dotations aux provisions 0 0 0 - 

TOTAL 140 071 299 149 085 253 9 013 954 6,44 % 

 
 

• Les recettes de fonctionnement par chapitre : 

 

Les prévisions de recettes sont en augmentation par rapport au budget primitif 2021, mais 
elles feront l’objet d’un réajustement en cours d’exercice compte tenu des nombreuses 
incertitudes sur les recettes fiscales attendues en 2022. 

 

Chapitre (en €) BP 2021 BP 2022 Variation 2021/2022 

013 - Atténuations de charges 193 200 252 000 58 800 30,43 % 

016 - Allocation personnalisée d'autonomie 6 247 100 8 486 000 2 238 900 35,84 % 

017 - Revenu de solidarité active 614 137 966 000 351 863 57,29 % 

70 - Prod.Services, domaines, ventes 
diverses 

344 200 251 950 - 9250 -26,80 % 

73 - Impôts et taxe (sauf 731) 52 931 000 89 318 500 36 387 500 68,74% 

731 - Impositions directes 52 067 463 21 098 000 -30 969 463 -59,48 % 

74 - Dotations, subventions et 
participations 

28 179 785 28 431 136 251 351 0,89 % 

75 - Autres produits de gestion courante 2 122 831 3 065 294 942 463 44,40 % 

76 - Produits financiers 50 000 67 000 17 000 34 % 

77 - Produits exceptionnels 558 100 187 400 - 370 700 - 66,42% 

78 - Reprises sur provisions 500 000 2 500 000 2 000 000 400 % 

TOTAL 143 807 816 154 623 880 10 815 464 7,52 % 
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Un rebond des recettes fiscales pour 2022 
 

En € BP 2021 BP 2022 Variation 2021/2022 

Taxe sur la Valeur Ajoutée 30 276 000 32 098 000 1 822 000 6,02 % 

Dotations Etat (DGF, DGD, DCRTP, 
dotation de compensation) 

24 034 559 23 777 598 -256 961 -1,07 % 

TSCA et TICPE 30 828 000 30 598 000 -230 000 -0,75 % 

 Dotations pour le financement des 
aides individuelles de solidarité (AIS) 

13 586 000 15 727 000 2 141 000 15,76 % 

 Droits de mutation à titre onéreux 
(DMTO) 

14 051 000 17 300 000 3 249 000 23,12 % 

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises (CVAE) 

12 868 221 13 318 000 449 779 3,50 % 

Fonds de péréquation 6 949 000 7 305 000 356 000 5,12 % 

Autres produits fiscaux 5 149 242 5 136 000 -13 242 -0,26 % 

TOTAL 137 742 022 145 259 598 7 517 576 5,46 % 

 
 

• Les dépenses d’investissement (hors dette) : 

 

Les dépenses d’investissement hors dette inscrites au budget primitif 2022 s’élèvent à     

29,6 M€. Elles ne tiennent pas compte des restes à réaliser, ni du résultat de l’exercice 2021.  

Elles se répartissent ainsi par domaine d’intervention : 

 

 

9,5%

22,0%

32,8%

23,3%

12,5%

Moyens généraux 

(Informatique, logistique 

etc…)

Aménagement du territoire

Patrimoine départemental

Réseaux et transports
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• Les recettes d’investissement (hors dette)  

Les recettes d’investissement (hors dette et hors résultat) attendues en 2022 s’élèvent à   

8,1 M€. Elles se répartissent ainsi : 

Chapitre (en €) BP 2021 BP 2022 Variation 2021/2022 

024 - Produit des cessions d'immobilisations 53 650 356 400 302 750 564,30 % 

10 - Dotations, fonds divers  1 200 000 1 500 198 300 198 25,02 % 

13 - Subventions d'investissement 1 234 632 2 536 634 1 302 002 105,46 % 

27 - Autres immobilisations financières 307 500 333 000 25 500 8,29 % 

4582- Opérations pour compte de tiers 2 890 000 3 370 977 480 977 16,64 % 

TOTAL 5 685 782 8 097 209 2 411 427 42,41 % 

SYNTHESE DU BUDGET PRIMITIF PAR DOMAINE D’INTERVENTION  
 

 

Solidarité 

humaine

88,6 M€

Aménagement 

et 

developpement 

du territoire

27 M€

Moyens 

généraux

49,3 M€

Développement 

humain

8,5 M€

SDIS

5,2 M€

178,6M€  
De dépenses 

réelles de 
fonctionnement et 
d'investissement 

(hors dette) 
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L’EQUILIBRE DU BUDGET 
 

a) L’équilibre du budget en fonctionnement : 

 Des recettes réelles de fonctionnement de 154,62 M€  

 Des dépenses réelles de fonctionnement de 149,08 M€ 

 

BP 2022 Section de Fonctionnement (en €) 

Opérations réelles  

Dépenses Recettes 

149 085 253 154 623 880 

Opérations d’ordre 

11 048 274 8 410 940 

Cette combinaison permet un virement de la ligne 023 en fonctionnement vers la ligne 021 
en investissement de 2 901 293 €. 

 
b) L’équilibre du budget en investissement 

 
 

 
Dépenses Recettes 

Besoin de 
 Financement 

Opérations réelles 29 612 862,00 € 8 097 209,00 € -21 515 653,00 € 

Ecritures d'ordre 9 110 940,00 € 14 649 568,00 € 5 538 628,00 € 

Remboursement du capital des 
emprunts 

7 625 198,00 € 0,00 € -7 625 198,00 € 

Total 46 349 000,00 € 22 746 777,00 € -23 602 223,00 € 

Un besoin de financement de 23,6 M€ apparait au budget primitif. Il sera ajusté à la baisse 
après reprise des résultats budgétaires 2021 au budget supplémentaire. 

L’ENDETTEMENT 
Le montant des emprunts nécessaire pour équilibrer le budget 2022 est de 23,6 M€. 
Cependant, le recours à l’emprunt sera revu et corrigé à la baisse après la reprise des 
résultats au budget supplémentaire. 
 
La dette du Département est constituée de 24 emprunts pour un montant de capital restant 
dû s'élevant à 81 637 993,86 M€ au 31/12/2021. 
 
La charge de la dette prévisionnelle sur l’exercice 2022 sera de 9,1 M€ répartis en 7,6 M€ 
d’amortissement et 1,5 M€ d’intérêts. 
 
L’encours de dette diminue mécaniquement par le biais des remboursements contractuels, 
cela permet d’améliorer les marges de manœuvre du Département, et de préserver les 
capacités d’investissement à l’avenir. 
Sans nouvel emprunt contracté sur l’exercice 2022, l’encours s’établirait à environ 74 M€. 
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STABILITE DES TAUX D’IMPOSITION 
 

- Taux de la taxe d’aménagement : 2,5 % 

- Taux des droits de mutation : 4,5 % 

- Exonérations de la taxe d’aménagement reconduites 

PRINCIPAUX RATIOS 

 

Ratios (population totale DGF : 142 891 habitants) Budget primitif 2022 

Dépenses réelles de fonctionnement/population 1 043,35 € 

Produit des impositions directes/population 195,11 € 

Recettes réelles de fonctionnement /population 1 082,11 € 

Dépenses d'équipement brut/population 184,64 € 

Encourt de dette/population 571,33 € 

DGF/ population 130,32 € 

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement 27,52 % 

Dépenses de fonctionnement et rem. Dette en capital/recettes réelles de 
fonctionnement. 101,35 % 

Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement 17,06 % 

Encours de dette/recettes réelles de fonctionnement 52,80 % 

EFFECTIFS DE LA COLLECTIVITE ET CHARGES DE PERSONNEL 

 

Tableau des effectifs au 1er janvier 2022 

Emplois budgétaires 
Effectifs pourvus sur emploie budgétaires en 

ETPT* 

Emplois 
permanents à 
temps complet 

Emplois non 
permanents à 

temps non complet 
Total Agents titulaires 

Agents non 
titulaires 

Total 

710,80 14,90 725,70 600,40 56,90 657,30 

 

Les charges de personnel (y compris les assistants familiaux) sont estimées à 41 M€. 

*Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Effectifs physiques x quotité de temps de travail x 
période d’activité dans l’année 
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LES BUDGETS ANNEXES 
 

Budget annexe des opérations assujetties à la TVA de droit commun : 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 215 000 € 215 000 € 

Investissement 77 000 € 77 000 € 

Total 292 000 € 292 000 € 

 

Budget annexe du Foyer de l’Enfance : 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 1 352 837,00 € 1 352 837,00 € 

Investissement 8 000 € 33 040 € 

Total 1 360 837,00 € 1 385 877,00 € 

 

Budget annexe de gestion déléguée du Fonds Social Européen (FSE) : 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 1 300 000 € 1 300 000 € 

Investissement 0 € 0 € 

Total 1 300 000 € 1 300 000 € 

 

 


